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 Compréhension des enjeux de l'opération, des objectifs du maître d'ouvrage et des
contraintes identifiées.

 Qualité,  organisation,  disponibilité  et  complémentarité  de l'équipe  spécifiquement
affectée à l'exécution du marché.

 Pertinence de la méthodologie proposée pour la réalisation de chaque phase.

 Cohérence et réalisme du planning proposé au regard des délais contractuels.

 Le candidat présente, dans le cadre de réponse, sa mise en œuvre de la clause
environnementale figurant à l'article 11 du cahier des clauses particulières (CCP).

Il n’est pas contraint de se limiter à l’application de la clause et peut dépasser cet
engagement en proposant notamment d’autres mesures en lien avec l’exécution du
marché, afin de limiter par exemple l’impact environnemental des outils numériques
utilisés pour l’exécution des prestations.
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